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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

Mieux armer les artisans 

contre les aléas économiques et la cessation d’activité 
 

 
« Les chefs d’entreprise doivent pouvoir exercer leur activité, prendre des risques, s’adapter, 
sans avoir le souci permanent de leur propre devenir. C’est bien là la vocation de la GSC. Ainsi,  
protégés contre les aléas économiques et contre les conséquences d’une éventuelle cessation 
d’activité, les chefs d’entreprise artisanale pourront d’autant mieux aider le pays à sortir de la 
crise actuelle. »  
 
C’est par cette phrase introductive que le président de l’UPA a expliqué sa volonté 
d’accompagner les chefs d’entreprise artisanale face au risque économique, en particulier en les 
encourageant à se garantir contre le chômage.   
 
Ainsi, Pierre Martin, président de l’UPA, Robert Goinaud, président de la MNRA, la Mutuelle des 
Artisans, et Philippe Blanc, Président de la GSC -Garantie sociale des chefs et dirigeants 
d’entreprise-, ont signé le 18 juin une convention tripartite de partenariat. Cet accord concrétise 
la réflexion initialement ouverte par l’UPA et la MNRA pour développer l’information sur les 
solutions destinées à la protection des chefs d’entreprise de l’artisanat. 
 
 L’offre de la GSC sera promue par la MNRA, opérateur traditionnel de l’artisanat qui dispose 
d’un réseau de commerciaux adapté à cette démarche de prospection et d’information. Les chefs 
d’entreprise qui adhèrent à une organisation membre de l’UPA ainsi que les créateurs et 
repreneurs d’une entreprise artisanale seront plus particulièrement destinataires de cette action 
de sensibilisation. 

 
 

L’UPA est l’organisation interprofessionnelle représentative de l’artisanat en France. À ce titre, elle défend l’intérêt 
général du secteur et assure la promotion des 920 000 entreprises artisanales françaises. L’UPA réunit les trois 
grandes confédérations de l’artisanat : la CAPEB (métiers du bâtiment), la CNAMS (métiers de services et de 
fabrication) et la CGAD (métiers de l’alimentation en détail). Par l’intermédiaire de ces trois familles professionnelles, 
elle fédère un réseau constitué de 50 organisations nationales et de 4 500 syndicats départementaux.  www.upa.fr 
 
 

Créée en 1986 par les artisans, la MNRA est aujourd’hui la première mutuelle exclusivement dédiée à l’artisanat. Avec 
300 000 adhérents et 400 000 contrats gérés, la MNRA couvre tous les métiers du secteur et propose à ses 
professionnels, dirigeants d’entreprise,  conjoints, salariés et retraités, une offre complète de garanties, ainsi qu’un 
conseil personnalisé, sur l’ensemble du territoire. La MNRA est partenaire officiel de l’UPA et des principales 
organisations professionnelles représentatives de l’artisanat.  www.mnra.fr  
 

La GSC a été créée en 1979 à l'initiative du patronat afin de proposer une protection indispensable en cas de 
chômage aux chefs d'entreprise et mandataires sociaux. La garantie GSC indemnise selon les situations individuelles 
jusqu'à 70 % du revenu fiscal professionnel ou du BIC. Pour l'artisan, l'entrepreneur individuel, le gérant majoritaire, 
les cotisations sont déductibles dans le cadre de la loi Madelin. www.gsc.asso.fr 
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